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PRÉAMBULE  

Objectifs, contexte, méthode  

Le Syndicat mixte du Val de Rosselle souhaite élaborer un ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŀƳénagement artisanal et 

commercial ό5!!/ύ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ŝǎǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ǉǳŜ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

obligatoire au regard de la situation juridique du SCoT, dont la révision a été  approuvée en 2020. Elle 

permettra de compléter le ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ en y  intégr ant  des dispositions 

complémentaires relatives aux activités commerciales et artisanales . 

Cadre juridique  

Compte tenu de la date de prescription de la révision du SCoT du Val de Rosselle, le format du DAAC 

devra respecter les dispositions de la loi ACTPE du 18 juin 2014.  

5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭes contenus du DOO et du DAAC du SCoT du Val de Rosselle, doivent 

respectivement respecter les articles L141 -16 (Version en vigueur du 01 janvier 2016 au 01 avril 2021 / 

Ordonnance n°2015 -1174 du 23 septembre 2015) et L141 -17 (Version en vigueur du 01 janv ier 2016 au 25 

novembre 2018 / Ordonnance n°2015 -ммтп Řǳ но ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмрύ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ {/ƻ¢ Řǳ ±ŀƭ ŘŜ wƻǎǎŜƭƭŜ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǳƴ {/ƻ¢ ζ ƳƻŘŜǊƴƛǎŞ ηΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ 

ƭΩŀƧƻǳǘ ŘΩǳƴ ǾƻƭŜǘ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ό5!!/[ύ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ǇŀǊ la loi « Climat et résilience ».  

Quel contenu pour le DAAC  ? 

Dans sa version «  loi Artisanat, Commerce et Très Petites Entreprises  » (ACTPE) Ordonnance n°2015 -

1174 du 23 septembre 2015 Σ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L141-17 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩurbanisme  précise  le contenu du document.  

Intégré au DOO, le DAAC détermine  ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

commerciaux  qui, du fait de leur importance, sont susceptibles d'avoir un impact significatif sur 

l'aménagement du territoire et le développement durable.  

Le DAAC  localise les secteurs d'implantation périphérique ainsi que les centralités urbaines, qui 

peuvent inclure tout secteur, notamment centre -ville ou centre de quartier, caractérisé par un bâti 

dense présentant une diversité des fonctions urbaines, dans lesquels se posent des enjeux spécifiques.  

ώΧϐ Il peut prévoir des conditions d'implantation des équipements commerciaux spécifiques aux 

secteurs ainsi identifiés.  

L'annulation du DAAC est sans incidence sur les autres documents du schéma de cohérence 

territoriale.  

9ƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊƳŜǎΣ [Ŝ DAAC sera composé  de  : 
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- documents graphiques  localisant les ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

périphérique  amenés à accueillir du commerce "structurant" et soumis à des enjeux spécifiques. Il 

ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ ǉǳŜƭǉǳŜ ǎƻǊǘŜ ŘΩǳƴ ϦȊƻƻƳϦ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ; 

- conditions d'implantation , et dispositions sur le type d'activité et la surface de vente des 

équipements commerciaux spécifiques aux secteurs ainsi identifiés.  

Ces conditions ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

commerciaux , de mobilisation des surfaces commerciales vacantes et d 'optimisation des surfaces 

dédiées au stationnement.  

[Ŝ 5!!/ ŘŜǾǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩaccessibilité tous modes, de qualité 

environnementale, architecturale et paysagère, notamment au regard de la performance énergétique 

et de la gestion des eaux.  

Le DOO du SCoT  du Val de Rosselle  ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŘŞƧŁ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǘ 

artisanale du territoire  : objectifs de revitalisation des centres -villes , maintien d'une offre commerciale 

diversifiée de proximité , répartition des équipements commerciaux , maîtrise des flux, préservation des 

ressources, et qualité paysag ère  et architectur ale. 

Le DAAC viendra donc ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ Řǳ 5hhΣ Ŝƴ ŀǇǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎΣ ǳƴŜ 

hiérarchie à une échelle infra -communale pour préciser celles des polarités définies dans le SCoT. Son 

ŎƻƴǘŜƴǳ ǎŜǊŀ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞΦ Ses conditions 

serviront également à alimenter les avis du Syndicat mixte en CDAC.  

Pourquoi élaborer un  DAAC  ?  

Le document viendra encadrer le développement des implantations commerciales dans le territoire 

du SCoT . Les orientations sur les franges  extérieures  aux territoires  ne seront pas possibles , même en 

cas de  ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩéquipements commerciaux  ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΦ 5es conditions ŘΩimplantation  précises  

chercheront  à maintenir et renforcer le commerce dans les centralités urbaines , en complémentarité 

avec les secteurs de périphérie . [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ǳne meilleure répartition territoriale des 

équipements commerciaux  Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ une cohérence avec les dispositifs de revitalisation 

commerciale des centres -villes . 

 

Activités concernées par le DAAC  Activités non concernées par le DAAC  

Les c ommerces de détail et les activités 

artisanales (inscrites au registre du commerce et 

des sociétés) directement impactées par les 

équipements commerciaux (notamment 

ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł 

la vente aux particuliers).  

Les drives  

Le commerce de gros, les activités non 

ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ŘŜ 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ōǳǊŜŀǳΣ ƭŜǎ 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ƭΩƘƾǘŜƭƭŜǊƛŜΦ  

Les activités artisanales non soumises à CDAC  
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En annexes, figure une nomenclature des activités encadrées par le DAAC.  
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DONNÉES DE CADRAGE  

 

Présentation du territoire  

Composé de deux communautés d'agglomération - Forbach Porte de France  et Saint -Avold 

Synergie  - et de deux communautés de communes - Freyming -Merlebach et Warndt Σ ŎΩŜǎǘ ǳƴ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊ ŀǾŜŎ ƭŀ {ŀǊǊŜΦ Lƭ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 608 km 2, regroupe 78 communes, près de 180  000 

habitants et plus de 51 ллл ŜƳǇƭƻƛǎΦ Lƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

Sarrebruck.  Les quatre EPCI sont membres de ƭΩ9ǳǊƻŘƛǎǘǊƛŎǘ {ŀarMoselle, récemment reconnu comme 

zone fonctionnelle.  
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Population  et ménages  

En 2023, le SCoT du Val de Rosselle compte 177  000 habitants (17  % du département), 74 000 actifs 

(15 %) et un peu plus de 50  000 emplois (14  %). 

Population, actifs et emploi en 2021 (source : INSEE, RP 2021 exploitation principale, diffusion janvier 2024) 

  
Population  Actifs  

Actifs 

occupés  
Chômeurs  Emplois  

CA de Forbach Porte de France  75 745  31 869 26 677  5 192 18 104 

CA Saint -Avold Synergie  52 150 22 687  19 492 3 195 18 752 

CC de Freyming -Merlebach  31 587 12 312 10 128 2 183 7 944  

CC du Warndt  17 478 7 468  6 310 1 159 5 766  

SCoT Val de Rosselle  176 960  74 336  62 607  11 730 50 566  

Poids en Moselle  16,9 % 15,2 % 14,5 % 20,6 % 14,3 % 

Moselle  1 049 942  489 803  432 775  57 027  353 897  

 

Une population qui diminue  

Alors que la Moselle voit sa population légèrement progresser, le territoire perd des habitants. En 30 

ans, il en a effectivement perdu près de 24  000 (plus de 200 000 personnes y habitaient en 1990).  

Évolution de la population (source : INSEE, RP 1990-2021 exploitation principale) 
 

1990  2015 2021 

1990-2021 2015-2021 

Nombr

e 

% Nombre  % 

CA de Forbach Porte de 

France  

86 362  78 290  75 745  -10 617 -12% -2 545 -3,3% 

CA Saint -Avold Synergie  56 093  53 807  52 150 -3 943  -7% -1 657 -3,1% 

CC de Freyming -Merlebach  38 518 32 520  31 587 -6 931 -18% -933 -2,9% 

CC du Warndt  19 865 18 102 17 478 -2 387 -12% -624  -3,4% 

SCoT Val de Rosselle  200 838  182 719 176 960  -23 878  -12% -5 759  -3,2% 

Moselle  1 011 302 1 044 486  1 049 942  38 640  4% 5 456  0,5% 
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Évolution de la population, base 100 en 1990 (source : INSEE, RP 1990-2021) 

 

Toutes les intercommunalités sont concernées par ce déclin démographique  : 

- plus particulièrement celle de Freyming -Merlebach  : -18 %, soit -6 900 habitants en 30 ans ;  

- puis, les EPCI de Forbach Porte de France et du Warndt  : -12 % depuis 1990, avec respectivement 

-10 600 et -2 400  habitants  ;  

- et enfin, la CC du Warndt  : -7 %, soit -3 900  habitants sur la période.  

Sur la dernière période intercensitaire (2015 -2021), les 4 EPCI continuent à perdre des habitants  

(-5 800  Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢Σ -3,2 %), et notamment dans les principales communes  : Stiring -

Wendel ( -1 200 habitants), Creutzwald ( -750), Saint -Avold ( -700), Forbach ( -500), Hombourg -Haut ( -

500). Seule Freyming -Merlebach résiste ( -30 habitants).  

Les plus fortes progressions concernent  : Folkling (+90 habitants), Ham -sous -Varsberg (+60) et Oeting 

(+50). 
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Une population vieillissante  

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ŎƻƳǇǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇǊŜǎǉǳΩŀǳǘŀƴǘ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нл ŀƴǎ όнмΣф % de la population) 

que de plus de 65 ans (22,1  ҈ύΦ [ŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Ŝǎǘ ǇǊŜǎǉǳΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ Ł ŎŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ όннΣо %) 

et reste stable alors que celle des personnes plus  âgées est plus importante (20,2  % dans le 

département) et progresse davantage.  

Les 4 EPCI ont des caractéristiques assez comparables avec des proportions de jeunes comprises entre 

21 et 23  %, et celles des plus âgés de 21 à 22  %. La population jeunes diminue dans tous les territoires  

(-3 ҈ ŜƴǘǊŜ нлмр Ŝǘ нлнм Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢ύ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŃƎŞŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎŜ όҌмн % sur la même 

période).  

Seules les intercommunalités de Freyming et du Warndt voient la part des jeunes progresser au cours 

ŘŜ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŎŀǊ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нл 

ans. 

Une taille des ménages qui diminue  

Le Val de Rosselle accueille près de 78  500 ménages, soit 2,23 personnes par ménage  ; un nombre 

légèrement supérieur à celui de la Moselle (2,18) et qui diminue progressivement au fil des années. Ce 

taux est compris entre 2,15 (Warndt) et 2,28 (Freyming -Me rlebach).  

Phénomène récent, le nombre de ménages repart à la baisse après une longue période de hausse 

(78 500 ménages en 2021 contre 79  000 en 2015, et 73  000 en 1999 ) ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƴ aƻǎŜƭƭŜ ƛƭ ŎƻƴǘƛƴǳŜ Ł 

augmenter nettement .  

En termes de composition, les intercommunalités ont des caractéristiques assez proches et sont très 

ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜǎ ŀǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜƴǘ ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎŜǳƭŜǎ όопΣ9 %) et  

ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŀǾŜŎ ŜƴŦŀƴǘǎ όосΣн %), avec environ 10  % de familles monoparentales.  

Les tendances  sur 20 ans en hausse  :  

- personnes seules  : SCoT (+9,8 points) et Moselle (+9,8)  

- couples sans enfant  : SCoT (+2,3 points) et Moselle (+1,2)  

- familles monoparentales  : SCoT (+1,5 point) et Moselle (+1,6)  

Les tendances  sur 20 ans en baisse  :  

- couples avec enfants  : SCoT (-13,6 points) et Moselle ( -12,6). 
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Actifs et emploi  

Une baisse continue des emplois, avec les communautés de communes de Freyming -Merlebach 

et du Warndt les plus fortement touchées  

Plus de 50  000 personnes travaillent dans le Val de Rosselle en 2021, contre 53 000 en 2015 (soit une 

baisse de 4, 4 %) et  58 000 en 1999. La baisse des emplois y est régulière. Toutes les intercommunalités 

ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ CƻǊōŀŎƘ tƻǊǘŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜΦ 

Évolution de la population (source : INSEE, RP 1990-2021 exploitation principale) 
 

1999 2015 2021 

1999-2021 2015-2021 

Nombr

e 

% Nombre  % 

CA de Forbach Porte de 

France  

17 402 18 609 18 104 702  4% -505 -2,7% 

CA Saint -Avold Synergie  21 162 20 169 18 752 -2 410 -11% -1 418 -7,0% 

CC de Freyming -Merlebach  12 146 8 138 7 944  -4 202  -35% -194 -2,4% 

CC du Warndt  7 461 5 977 5 766  -1 695 -23% -211 -3,5% 

SCoT Val de Rosselle  58 171 52 893  50 566  -7 605  -13% -2 327  -4,4%  

Moselle  348 457  356 112 353 897  5 440  2% -2 215 -0,6% 

 

Évolution des emplois, base 100 en 1999 (source : INSEE, RP 1999-2021) 

 

[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊ ƻǊŘǊŜ ŘŞŎǊƻƛǎǎŀƴǘ : Saint -Avold (10  700 

emplois), Forbach (10  500), Creutzwald (5  400) et Freyming -Merlebach (3  900). Viennent ensuite avec 

plus de 1  000 emplois, Morhange (2  000), Folschviller (1  700), Stiring -Wendel (1  500), Behren -lès-

Forbach (1  300), Farébersviller (1  200) et Carling (1  000).  

Mais parmi ces pôles majeurs, si les villes de Saint -Avold et Forbach parviennent à maintenir leur niveau 

ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ CǊŜȅƳƛƴƎ-Merlebach a perdu 5  500 emplois  en 20 ans, Carling 1  700, Creutzwald 1  600 et 

Morhange (700).  
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Un territoire de plus en plus résidentiel  

[ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǎǳǊ ǎŀ 

ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ł ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ Ł ǎŜǎ ŀŎǘƛŦǎΦ !ƛƴǎƛΣ ǉǳŀƴŘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ 

ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ƻŎŎǳǇŞǎΣ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝst qualifié de résidentiel.  

Avec 62  600 actifs occupés pour 50  слл ŜƳǇƭƻƛǎΣ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ ±ŀƭ ŘŜ 

Rosselle (emplois pour 100 actifs occupés) est de 81.  

/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǎΩŜǎǘ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ŘŞƎǊŀŘŞ ŘŜǇǳƛǎ мффф όур ŜƳǇƭƻƛǎ ǇƻǳǊ млл ŀŎǘƛŦǎ ƻŎŎǳǇŞǎύΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ 

diminution plus importante du nombre des emplois que des actifs occupés.  

IƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ (emplois pour 100 actifs occupés) par EPCI (source : INSEE, RP 1999-2021) 

 

!ǳŎǳƴŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ƴŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǉǳŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎΦ {ŜǳƭŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ CƻǊōŀŎƘΣ ǘǊŝǎ 

ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛŎƛǘŀƛǊŜ Ŝƴ ŜƳǇƭƻƛǎΣ ŀ Ǿǳ ǎƻƴ ǘŀǳȄ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ŘŜǇǳƛǎ мффф όǇŀǎǎŀƴǘ ŘŜ сл Ł 

68). 

Pour les communes, 8 (sur 78) présentent un taux supérieur à 100  : Saint -Avold (198), Forbach (170) et 

Creutzwald (125), mais également Henriville (217), Morhange (201), Suisse (178), Betting  (155) et 

Folschviller (136).  

tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŀǾŜŎ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛŎƛǘŀƛǊŜǎΣ ŀǾŜŎ 

parfois seulement 5 à 10 emplois pour 100 actifs occupés.  

¦ƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ǉǳΩŜƴ aƻǎŜƭƭŜ ŘŜ /{t Ҍ  

Les caractéristiques des actifs ont un impact sur les modes de consommation. Ainsi, le Val de Roselle 

compte  : 

- moins de cadres, professions intellectuelles supérieures et professions intermédiaires (23  %) 

ǉǳΩŜƴ aƻǎŜƭƭŜ όоф %) ; 
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- davantage de chômeurs 1 (14 % contre 10  % en Moselle).  

 
1 au sens du recensement : déclaratif  
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Revenus  

¦ƴ ǊŜǾŜƴǳ ƳŞŘƛŀƴ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ǉǳΩŜƴ aƻǎŜƭƭŜ 

La médiane des revenus disponibles par unité de consommation dans le SCoT est inférieure à celle de 

ƭŀ aƻǎŜƭƭŜ όнн фул ϵύΣ ŎƻƳǇǊƛǎŜ мф офл ϵ Řŀƴǎ ƭŀ // ŘŜ CǊŜȅƳƛƴƎ-aŜǊƭŜōŀŎƘ Ŝǘ нм снл ϵ Řŀƴǎ ƭŀ /! ŘŜ 

Saint -!ǾƻƭŘΣ Ŝƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ ǇŀǊ нл офл ϵ Ł CƻǊōŀŎƘ tƻǊǘŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ нл трл ϵ Řŀƴǎ ƭŜ ²ŀǊƴŘǘΦ 

Comparé au département, ce revenu est davantage composé de pensions -retraites (entre 32 % et 37 % 

ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎΣ ŎƻƴǘǊŜ нт ҈ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘύΣ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ŎƘƾƳŀƎŜ όŜƴǘǊŜ о ҈ Ŝǘ 

3,4 % contre 2,7 % en Moselle) et de prestations sociales (f amiliales, minimas sociaux et logements : 

entre 6 % et 9 % contre 5 % en Moselle).  

aŀƛǎ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŘΩŞŎŀǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŀƛǎŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƳƻŘŜǎǘŜǎ  

wŞǾŞƭŀǘŜǳǊ ŘΩƛƴŞƎŀƭƛǘŞΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ƛƴǘŜǊŘŞŎƛƭŜ όǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘŜǎ мл ҈ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŀƛǎŞǎ Ŝǘ ŎŜǳȄ 

ŘŜǎ мл ҈ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƳƻŘŜǎǘŜǎύ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ Ł оΣоΦ /Ŝǘ ŞŎŀǊǘ Ŝǎǘ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŞƭŜǾŞ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

de la Moselle (3,6).  

Il est légèrement plus élevé dans la CA de Forbach (3,5), que dans les intercommunalités de Saint -Avold 

Synergie et Freyming -Merlebach (3,1).  
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Synthèse des données socio-économiques (sources : INSEE, RP 2015-2021 et Fichier local et fiscal 2021) 

  CA de 

Forbach 

Porte de 

France  

CA Saint -

Avold 

Synergie  

CC de 

Freyming -

Merlebach  

CC du 

Warndt  

SCoT Val 

de 

Rosselle  

Moselle  

Population 2015  78 290  53 807  32 520 18 102 182 719 1 044 486  

Population 2021  75 745  52 150 31 587 17 478 176 960 1 049 942  

Évolution (nombre)  -2 545 -1 657 -933 -624  -5 759 5 456  

Évolution 2015 -2021 (%) -3,3 % -3,1 % -2,9 % -3,4 % -3,2 % 0,5 % 

Part des moins de 20 ans 2021  21,7 % 21,8 % 22,9 % 21,1 % 21,9 % 22,3 % 

Évolution 2015 -2021 (points)  0,1 -0,8 0,6 0,6 -0,1 -0,5 

Indicateur de jeunesse 2015  1,15 1,22 1,11 1,02 1,15 1,26 

Indicateur de jeunesse 2021  1,00 1,01 0,99  0,92 0,99  1,10 

Part des 65 ans et plus 2021  21,8 % 21,6 % 23,1 % 22,8 % 22,1 % 20,2 % 

Évolution 2015 -2021 (points)  2,9 3,0 2,9 2,8 2,9 2,1 

Indice de vieillissement 2015  0,87  0,82  0,90  0,98  0,87  0,79 

Indice de vieillissement 2021  1,00 0,99  1,01 1,08 1,01 0,91 

Actifs occupés  27 351 19 647 10 130 6 359 63 488  418 940  

Évolution 2015 -2021 (%) 2,5 % 0,8  % 0,0  % 0,8  % 1,4 % -3,2 % 

Emploi s 2021 18 104 18 752 7 944  5 766  50 566  353 897  

Évolution 2015 -2021 (%) -2,7 % -7,0 % -2,4 % -3,5 % -4,4  % -0,6 % 

Nombre de ménages 2021  33 486  23 251 13 738 7 993  78 468  472 511 

Taille moyenne des ménages 2021  2,23 2,22 2,28 2,15 2,23 2,18 

Part des ménages Personne seule 2021 (%)  34,8  % 34,5 % 34,9 % 36,8 % 34,9 % 36,9 % 

Évolution 2015 -2021 (points)  2,2 1,0 1,9 0,8  1,6 2,3 

Part des ménages Familles avec enfants 2021  36,7 % 35,6 % 36,9 % 34,7 % 36,2 % 35,6 % 

Évolution 2015 -2021 (points)  -1,8 -0,8 -0,1 -0,1 -1,0 -1,9 

aŞŘƛŀƴŜ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǇŀǊ ¦/ нлнм όϵύ 20 390  21 620 19 390 20 750   22 980  

Rapport interdécile 9 è décile/1 er  décile  3,5 3,1 3,1 3,2 3,3* 3,6 

 

Migrations domicile -travail  

[Ŝ {/ƻ¢ ±ŀƭ ŘŜ wƻǎǎŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŞŦƛŎƛǘŀƛǊŜ Ŝƴ ŜƳǇƭƻƛΦ tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ƴΩȅ ǎƻƴǘ 

pas occupés par des résidents.  

6 actifs sur 10 habitent et travaillent dans le SCoT  

Sur les  63 000 actifs, 60  % résident et travaillent dans le SCoT, soit 38 500 (et 4 2 % au sein de leur 

intercommunalité  de résidence )Φ /Ŝǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ ǘŜƴŘŜƴǘ Ł ŘƛƳƛƴǳŜǊ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ŞǘŀƛŜƴǘ со % en 2014. 
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Destination des actifs du SCoT (source : INSEE, RP 2020) 

  2014 2020  2014 2020  

Migrations internes à l'EPCI  29 212 26 552 45% 42% 

Migrations internes au SCoT (hors EPCI de résidence)  11 860 11 977 18% 19% 

Actifs travaillant dans le SCoT  41 072  38 529  63% 60%  

Actifs sortant du SCoT  23 902  25 226 37% 40%  

Ensembles des actifs du SCoT  64 974  63 755 100% 100% 

 

40  % (soit 25  ллл ŀŎǘƛŦǎύ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ŀƳŜƴŞǎ Ł ǉǳƛǘǘŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊΦ Lƭǎ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜƴǘ 

principalement vers  : 

- ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜ : 9 000  actifs, soit 14 % des actifs  ; 

- la Communauté d'agglomération Sarreguemines Confluences  : 5 200, soit 8 %  ; 

- la métropole de Metz  : 3 100, soit 5  % ;  

- le District Urbain de Faulquemont  :  2 600 , soit 4 %  ; 

- Luxembourg  : 1 200 2, soit 2  %. 

 

25 % des emplois sont occupés par des non -résidents  

Sur les 51 000 emplois présents dans le territoire, 75 % sont occupés par des actifs résidants.  

12 слл ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ {/ƻ¢ Ƴŀƛǎ ƴΩȅ ǊŞǎƛŘŜƴǘ ǇŀǎΦ 9ƭƭŜǎ viennent surtou t  : 

- de  la CA de Sarreguemines (3  200)  ; 

- du DUF ( 2 700 ) ; 

- de la Houve Pays Boulageois (1  800)  ; 

- du Saulnois (1  100) ; 

- de la métropole de Metz (850 ). 

 

 

Origine des actifs travaillant dans le SCoT (source : INSEE, RP 2020) 

  2014 2020  2014 2020  

Migrations internes aux l'EPCI  29 212 26 552 54 % 52 % 

Migrations internes au SCoT (hors EPCI de 

résidence)  
11 860 11 977 22 % 23 % 

Actifs travaillant dans le SCoT  41 072  38 529  76 % 75 % 

Actifs entrant dans le SCoT  12 641 12 618 24 % 25 % 

Ensembles des actifs du SCoT  53 713 51 147 100 % 100 % 

 

  

 
2 source de données (Insee -RP) ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩLD{{ Řǳ [ǳȄŜƳōƻǳǊƎ Υ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭϥŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ 

ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLƴǎŜŜ Υ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛŦ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ с ŀƴǎ Τ    
à la différence des données issues de l'Inspection générale de la sécurité sociale (IGSS)  qui regroupent les personnes qui 

travaillent au Luxembourg et qui sont affiliées au système de la sécurité sociale luxembourgeoise, résidant en France (Actifs  du 

SCoT Val de Rosselle  travaillant au Luxembourg  : 1 990 actifs en mars 2024 avec 810 sur Forba ch, 500 sur St -Avold, 350 dans le 

Warndt et 330 sur Freyming)  












































































































































